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UN BÉBÉ À TROIS?

>> Géraldine Mathieu  

(Université de Namur)

Grâce aux progrès scientifiques survenus 

au cours des dernières décennies, il est au-

jourd’hui devenu possible d’isoler des cellules 

humaines, de les reproduire et de «fabriquer» 

des enfants hors sexualité, hors corps. La mul-

tiplication des intervenants dans le processus 

d’engendrement a ainsi complexifié les ques-

tions de parenté et de parentalité. Une clarifi-

cation des concepts s’impose. 

Entendue au sens large, la filiation re-

couvre trois dimensions: la dimension juri-

dique, qui fait référence à la filiation instituée 

par le droit et qui permet d’inscrire l’enfant 

dans une généalogie (registre de la parenté); 

la dimension biologique, qui fait référence à 

l’origine corporelle de l’enfant et qui englobe 

son héritage génétique (registre des origines); 

enfin, la dimension socio-affective, qui fait 

référence à la filiation vécue et à l’investis-

sement affectif, et qui renvoie à l’exercice de 

facto des attributs de l’autorité parentale, à 

l’exercice quotidien des fonctions d’éducation 

et de soins (registre de la parentalité). Seule 

la filiation instituée par le droit produit des 

effets: attribution du nom de famille, autorité 

parentale, contribution alimentaire, succes-

sion, etc.

Les différents registres sont ici présentés 

pour la Belgique.

Concernant le registre de la parenté (qui 

est mère, qui est père aux yeux de la loi), la 

question de la maternité ne pose pas de dif-

ficulté. La mère est toujours certaine puisque 

la femme qui accouche est la mère juridique 

(article 312 du Code civil). Le mari de la mère 

est quant à lui présumé être le père (article 

315 du Code civil). En l’absence de mariage, 

la paternité peut être établie par un acte de 

reconnaissance ou par jugement.

Depuis le 1er janvier 2015, un nouveau 

type de filiation a vu le jour: la co-maternité. 

Si un couple de femmes a un enfant et que 

le couple est marié, l’épouse de la mère est 

désignée comme la co-parente. Si le couple 

n’est pas marié, la compagne de la mère peut 

reconnaître l’enfant. En cas de conflit, c’est la 

signature de la convention avec le centre de 

fertilité, dans le cadre d’un recours à la pro-

création médicalement assistée, qui prouvera 

la co-maternité.

Sur l’acte de naissance, on retrouve donc 

au minimum une personne (la femme qui 

accouche) et au maximum deux personnes: 

homme/femme ou femme/femme. 

L’adoption, qu’elle soit simple (lien 

conservé avec la famille d’origine) ou plé-

nière (rupture avec la famille d’origine), a 

pour effet de transférer l’autorité parentale 

aux adoptants. L’acte de naissance originaire 

de l’enfant est maintenu, avec mention mar-

ginale du jugement d’adoption. L’enfant peut 

donc toujours connaître l’identité de sa mère 

biologique.

Dans le cadre de la procréation médica-

lement assistée, les seuls parents juridiques 

sont les auteurs du projet parental. La loi du 

6 juillet 2007 dispose clairement qu’aucune 

action relative à la filiation ou à ses effets pa-

trimoniaux n’est ouverte au donneur, au re-

ceveur ou à l’enfant issu du don. Ces articles 

posent ainsi de manière claire l’impossibilité 

d’établir un lien de filiation entre l’enfant 

né grâce à un don et le donneur ou les don-

neurs de gamètes ou d’embryons. Le don 

d’embryon est anonyme, mais pour le don de 

gamètes, un accord est possible entre le don-

neur et le(s) receveur(s). Par contre, l’enfant 

lui-même n’a aucun droit d’accéder aux infor-

mations relatives au donneur. 

Concernant la gestation pour autrui 

(GPA), il n’existe pas (encore) de législation 

spécifique en Belgique. La pratique est tou-

tefois tolérée dans certains centres. En cas de 

recours à la GPA, c’est la mère porteuse qui 

est désignée comme la mère légale. Ensuite, 

il faut recourir au droit commun (adoption, 

reconnaissance de paternité, etc.).

On relèvera par ailleurs qu’en droit belge, 

la loi interdit à un enfant né d’un inceste de 

voir sa double filiation établie. Pratiquement, 

c’est toujours la filiation paternelle qui ne 

peut être établie, la maternité découlant, en 

droit belge, de l’accouchement et de l’inscrip-

tion du nom de la mère dans l’acte de nais-

sance. La Cour constitutionnelle a toutefois 

considéré que dans certains cas, il peut être 

dans l’intérêt de l’enfant issu d’une relation 

incestueuse de faire établir sa filiation à l’égard 

de ses deux parents, si les avantages sont plus 

grands que les désavantages. 

Il faut enfin souligner qu’en multipliant 

le nombre de personnes impliquées dans 

le processus de procréation sous le couvert 

de l’anonymat, le droit augmente le risque 

d’unions entre des personnes qui partagent, 

sans le savoir, des gènes communs. 

Pour conclure, on rappellera que si le dé-

sir d’enfant est légitime, il ne saurait revêtir 

un caractère absolu et ne peut en aucun cas se 

traduire par un droit à l’enfant. L’émergence 

des nouvelles méthodes de procréation mé-

dicalement assistée accentue ainsi l’urgence 

de se préoccuper du sort des enfants ainsi 

conçus, à défaut de quoi le droit à l’enfant 

– voire à l’enfant «parfait» – risque de sup-

planter le droit de l’enfant, notamment à 

connaître ses origines.

COMMENT LA BIOLOGIE 
DE LA PROCRÉATION 
RENOUVELLE ET CONSOLIDE 
L’EUGÉNISME?

>> Jacques Testart (Paris)

L’eugénisme associé à un avis médical 

se situe toujours dans un but bienveillant et 

existe depuis l’histoire de l’humanité.

L’eugénisme positif encourage les unions 

entre personnes estimées de qualité supé-

rieure pour engendrer des êtres de qualité 

supérieure.

L’eugénisme négatif évite la nais-

sance d’enfants avec forte probabilité de 

non-conformité. Il est utilisé partout, depuis 

longtemps. 

Géraldine Mathieu 


